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ROUBAIX, LE 18 JUIN 189A 

L'AFFAIRE SAPOR 
Le boucher Sapor offre le type le plus com

plet de ce tyranneau de province que son 
influence politique et ses succès électoraux 
placent au-dessus des lois. Comme il faisait 
à sa guise de3 sénateurs et des députés, ces 
hommes puissants, ses créatures, lui accor
daient tout et, pareux.i l tenait les ministres 
qui ne refusent rien aux représentants du 
peuple quand ils leur parlent d'un certain 
ton, en prenant une certaine attitude. L'an
cien sénateur d'Alger, M. Mauguin, a livré, 
dans une lettre lue à l'audience, le secret de 
certaines capitulations ministérielles qui, de 
temps a autre, surprennent. « Ces choses-là 
écrivait-il a Sapor (il s'agissait do décora 
tion), s'obtiennent par la force du poignet 
en tapant sur la table du ministre: « Je veux 
» cela, ou j e ne sors pas d'ici. » 

Lorsque Sapor donnait un ordre, le séna
teur M. Mauguin brisait une table et le mi
nistre s'inclinait : ce sont d'étianges mœurs. 

Le boucher Sapor était donc tout-puis
sant. Conseiller général, maire d'Aumale, il 
menait les électeurs à la baguette et les 
Arabes à coups de trique. 

Cette exploitation d'une colonie algérienne 
par un homme, et à son profit, a duré dix 
ans ; concussions, exactions, corruptions, 
arrestations et détentions arbitraires, faux 
et brigandages, il s'est tout permis, et tout 
permis impunément. La préfecture se mon
trait docile et l'administration se proster
nait. 

Lorsque, par rencontre, un fonctionnaire 
faisait son devoir et le dénonçait, Sapor fai
sait un signe, et la tondre tombait sur cette 
tète audacieuse. 

Le receveur municipal d'Aumale, M. Du
ron, constate les irrégularités les plus graves 
dans la gestion du maire et, comme il est 
honnête homme et bon fonctionnaire, il les 
signale, dès 188t>, à la préfecture d'Alger. 
Là, on lui déclare que tout est pour le mieux 
dans la meilleure des mairies. Lorsque M. 
Duron s'adresse au préfet lui-même et lui 
arrache la promesse d'une enquête plus sé
rieuse, cette fois, il y a une sanction : Sapor 
demeure impuni, mais M. Duron est déplacé. 
Cette mesure de rigueur ne lui cause d'ail-
lsurs aucune surprise; peu de jours aupara
vant, le terrible boucher avait publiquement 
prédit cette disgrâce. 

Si l'administration était aux genoux de 
Sapor, le sénateur, ùf. Mauguin, était à ses 
pieds. Tout ce que le boucher exige, le séna
teur l'obtient; croix de la Légion d'Honneur, 
Mérite agricole, déplacement de fonctionnai
res. Les proconsuls de l'ancienne Rome 
n'étaient pas mieux obéis. 

Après dix ans d'impunité, l'heure de la 
justice sonne enfin, et le voilà en Cour d'as
sises. Lente, cette justice lui sera encore 
indulgente. Sur 896 questions, elle n'en re
tient que H, pour concussion et faux, et dé
couvre, pour ces peccadilles, des circonstan
ces atténuantes. Mo3rennant quoi, notre ty
ranneau s'en tire avec cinq ans de réclusion 
et 100 fr. d'amende, et ces cinq ans de réclu
sion se confondent avec la peine de trois ans 
déjà prononcée contre lui par la correction
nelle. Un an de prison et 50 fr. d'amende 
pour la concussion; un an de prison et 50 
fr. d'amende pour Je faux, c'est pour rien, et 
cette bienveillance ne découragera guère les 
Sapor de l'avenir. 

Il faut espérer, cependant, qu'on y mettra 
bon ordre, que le gouvernement tiendra la 

main à ce qu'on ne frappé plus les fonction
naires honnêtes pour assurer aux bandits 
l'impunité, que les ministres ne capituleront 
plus devant les sénateurs ou les députés qui 
frapperont du poing sur leurs tables, et que, 
en Algérie comme ailleurs, on imposera le 
respect des lois. 

LESSYNDÏCATSPROFESSIONNELS 
I m p ô t t a n t e » m o d i f i e M i o n s à l a l o i 

. . ! • ' * • • • . . „ •* I8*M 
La loi du 21 mars 1884 excluait des syndicats toutes 

les personnes n'exerçant pas une profession, eussent-el
les des intérêts communs. Point de membres honoraires 
impossibilité pour l'ancien patron ou l'ancien ouvrier de 
rester dans l e syndicat de sa profession, encore moins 
d'y entrer. 

La profession n'est point considérée comme la propriété 
de celui nui l'a acquise souvent après de longues années 
de travail; bien plus la loi va a rencontre de son but de 
pacification, d'entente, elle empêche tout attachement, au 
métier. Dés l'origine, le parquet se montra rigoureux et 
sévit contre les infractions, tel fut le cas du syndicat des 
ouvriers métallurgistes d'Flautmont, du syndicat de Don-
ebamp et de bien d'autres. 

Ku présence de l'émotion générale, le 2 juin 1891, 
après une interpellation de M. Basly, le gouvernement 
déposait un projet de loi autorisant a faire parité de 
syndicats les personnes qui ont exercé la même profes
sion, des métiers similaires ou des professions connexes 
pendant cinq ans au moins et qui n'ont pas cessé l'exer
cice de ces professions ou méhers depuis pins de dix 
ans. 

M. de Mun, a la Commission du travail, proposa 
l'amendement suivant à l'article â de la loi du 31 mars : 
« Les syndicats ou associations professionnelles même 
de pins de vingt personnes appartenant à (au lieu de 
exerçant) la même profession ou à des métiers similaires 
ou à'des professions connexes. . . pourront se constituer 
librement sans l'autorisation du gouvernement.» 

D'autres préoccupations détournèrent l'attention des 
députés, mais l'idée fit son chemin. M. Semlial a déposé 
un projet de loi autorisant a faire partie d'un syndicat 
les personnes qui ont cessé d'exercer la profession de
puis moins de dix ans. 

La Commission du travail, appelée a l'examiner, vient 
d'adopter cette manière de voir à la suite d'un rapport 
très intéressant de M. Lebon. Ainsi pourront continuer 
& faire partie d'un syndicat les personnes qui auront 
exercé la profession pendant cinq ans au moins et ne 
l'auront pas quittée depuis plus de dix ans. L'n tiers 
seulement des admiuistiatenrs pourra être pris parmi 
les membres n'exerçant plus effectivement la profession. 
Ces derniers ne pourront pas être en même temps admi
nistrateurs ou directeurs d'un autre syndicat. 

Les sanctions contre ceux qui seront entrés indûment 
dans un syndicat seront personnelles. Comme on le voit, 
les modifications sont importantes. Il est intéressant de 
remarquer qu'en Angleterre on admet dans les syndicats 
non seulement les anciens ouvriers, mais même des per
sonnes étrangères à la profession et qui administrent l e 
syndicat avec un salaire. 

LE GRAND PRIX 
LES COURSES DU BOIS DE BOULOGNE 

Paris, 17 juin. — Cet aujourd'hui qu'ont eu lieu, au 
Bois de Boulogne, les grandes courses annuelles, parmi 
lesquelles le Crand Prix de Paris, de 200.000 francs. 

La solennité de ce Grand-Prix a eu, cette année, son 
éclat accoutumé. 

On sait à quel point cette journée passionne Paris tout 
entier. Aujourd'hui, chacun se révèle sportsman. Les 
plus indifférents d'ordinaire s'informent, s'inquiètent, 
veulent savoir quelles sont les prévisions, qui doit triom
pher des couleurs françaises ou anglaises. 

Us ne peuvent se défendre d'une joie intense quand le 
résultat est conforme a l'espoir général. Les exigences 
des cochers de (lucre sont exorbitantes. Ils demandent 
jusqu'à un lonis pour conduire à Longchamps. * « 

Le président de la République et Mme Carnot, qu'ac
compagnait le général Borius, ont quitté l'Klysee, à 
deux heures et demie, dans un landau découvert, pour 
se rendre à Longchamps. Mme Carnot portait une élé
gante toilette gris perle et mauve. 

Dans deux autres voitures, qui suivaient le landau pré
sidentiel, se trouvaient Mine et Mlle Borius, MM. François 
et Ernest Carnot. 

Sur tout le parcours, enlro l'Elysée et Longchamps, les 
curieux en assez grand nombre faisaient la haie sur les 
trottoirs et ont salué respectueusement le président de 
la République. 

A la cascade, la foule, plus compacte, a acclamé à son 
passage M. Carnot. A trois heures précises, le landau pré
sidentiel est entré dans l'enceinie de Longchamps. 

Les commissaires sont venus recevoir M. et Mme 
Carnot, 

Le temps, qui ce matin était menaçant, semble s'élre 
mis au beau. 

Le ciel, il est vrai, est toujours chargé de nuages gris ; 
il ne pleuvra pas el les nuages n'auront d'autre elTet que 
de tempérer les ardeurs dn soleil. 

Dès une heure, les véhicules de lont genre, emmè
nent, à Longchamps, des milliers de parieurs et de cu
rieux. 

Au pesage, dans les tribunes et sur la pelouse, l'af-
lluence est considérable. 

A LONGCHAMPS 
Paris, 17 juin. — Le bols est sillonné de véhicules, de 

piétons qui se pressent sur la routé de la cascade. Les 
abords en offrant le 'coup AWI l'e plu* pittoresque. Des 
familles entières installées là déjeunent gaiement sur 

A la cascade, le service d'ordre a été organisé avec le 
plus grand soin. La première course ne doit se courir 
qu'à 2 beures et déjà la plaine de I ongchauips offre 1 as
pect d'une vaste fourmilière. CP.II mille personnes se 
pressent et s'écrasent sur la ,>elonse. Les guichets du 
pari mutuel fonctionnent déjà. 

A U P E S A G E 

Le public du pesape est toujours un peu plus lent à 
arriver. A ce moment le temps s'éclaircil; les toilettes 
brillent dans tout leur éclat. 

L A T R I B U N E O F F I C I E L L E 
La tribune officielle est entièrement garnie. Lorsque le 

président de la République arrive avec Mme Carnot, ac
compagné du général Borius,il esl près de A heures. Mme 
Carnot porte une élégante toilelle gris perle et mauve. 
Le président a reçu les honneurs ordinaires. M. Dupuy, 
président du Conseil, M. C.uérin, garde des sceaux, M. 
Félix Faure, ministre de la marine, sont déjà dans la tri
bune et saluent le président à son arrivée. 

Remarqué en outre la présence de M. de Mohrenheun, 
lord DntTerin, M. de Kergolais, président de la Société 
d'encouragement, etc. 

A U PADDOCK 

La deuxième course vient d'être courue; on sonne pour 
la troisième. Le public s'en désintéresse, et dès mainte
nant, tout le monde se presse au paddock, où les concur
rents du grand prix sont déjà rendus. 

On nous assure que des mesures spéciales ont été prises 
en prévision de nouveaux incidents qui pourraient se 
produire a l'arrivée de Oospodar. 

Les concurrents sont au nombre de onze. Tous ces 
chevaux paraissent en parfaite condition. L'anglais fait 
naturellement l'objet de la curiosité générale. C'est un 
grand cheval 1res puissant. 

L'anglais garde les honneurs de la cote. La position du 
favori est inébranlable: puis vont Dolmn Baghhehr, Gos-
podar, Toujours, Mansour. Les autres sont a peu pr^s 
délaissés. 

L A COURSE 

Le départ est retardé un instant par les incartades de 
Lahire, puis les chevaux s'élancent bien groupés. Lahire 
prend aussitôt la tête puis Pucioti, charge d'assurer un 
train régulier pour son compagnou d'écurie Volma; liero-
nius, l'anglais enfin el troischevaux de M. Edmond Blanc 
liolma. Mansour et les autres du peloton. 

Au moulin, Watkins réussit à modérer Lahire qui s'em
ballait ; Gouvernail prend la tête et accélère le train. 
Bavioli le suit. 

En haut de la montée, on aperçoit Gouvernail toujours 
devant à quatre ou cinq longueurs des autres mais peu 
après il disparait. 

Dans la descente, le peloton s'egrène : liolma améliore 
sa position ; l'anglais donne son effort à l'entrée de la 
ligne droite, Madehbox et liolma apparaissent en tête ; 
les autres n'existent plus. 

La lutte s'engage palpitante entre les deux chevaux: 
liolma prend l'avantage à la distance; Madehbox, serré 
contre la corde ne peut se maintenir à sa hauteur. 

Finalement, le champion français l'emporte d'une lon
gueur sur le poteau. Humour se place troisième à deux 
longueurs et demie. Goopodar quatrième. La course a 
dure trois minutes 2o secondes. La foule s'est précipitée 
à la rencontre du vainqueur. 

A sa rentrée liolma est acclamé ainsi que Dodge 
qui le montait. Le triomphe des couleurs françaises sou
lève un véritable délire; on s'attendait en effet'à les voir 
battues. Le baron Schickier est vivement félicité et ap
plaudi à son passage. 11 est préseuté à M. Carnot qui l'ho
nore à son tour de ses félicitations. 

LA P A R I M U T U E L 
Le prix est de 410,000 fr.; l'écurie Schickiers gagnante 

a rapportera pesage 66 fr. , à fa pelouse 24 fr. 
Dolma-houhhe placé, pesage 17 fr. KO, pelouse» fr. S0: 

Matchboa- pesage 13 fr. KO, pelouse 7.50; llantour pesage 
K fr., pelouse 15 fr. 

Le chiffre des opérations au piri mutuel pour le Crand 
Prix est de 3.700.000 fr. Le chiffre des entrées est d'envi
ron 400.000 fr, 

L E D É P A R T 
M. Carnot est parti après la quatrième course, l i a clé 

salué par quelques cris. 
Le grand prix couru, la journée est finie; le public 

s'écoule peu a peu. 
Les équipages défilent et s'échelonnent indéfiniment. 

Quelques arrestations de bookmackers et de pieck-poe-
kets ont été opérées. 

La victoire de liolma porte à 19 le nombre des victoi
res françaises dans le grand prix. Les anglais sonl à dix 
seulement. 

Cette grande épreuve internationale a eu outre é lé ga
gnée une fois par un cheval américain l'o.c liait, une fois 
par un cheval autrichien Kisber. * 

Voici le résultats des courses : 
PRIX D'ARMRNÛWII.I.E. — 1er, La Hoera; 2e, Le Capri

corne; 3e, Sarrelte. 
PRIX rj'lspAHA.N. — 1er, AUjaradr, 2e, Bouchon; 3e, 

Calceolaire. 
PRIX DE CASTRE». — 1er prix, Aoiiarium ; 2e, .Yiaciud ; 

3e, Montastrue. 
GRAND PRIX DE PARIS. — 1er prix, Holina-Bagklclie : 

Se, Matchboz ; 3e, Mansour ; 4e, Gotpodar. 

PRIX VAI'BAN. — 1er prix, Médium; 2e, Charlatan ; 3e, 
Damoiteau. 

PRIX DU DUC D'AOSTE. — 1er prix, Jubilé ; 2e, Madrap; 
3e, Poinard. 

LV MôRTDULlEGTEKAPiTSCBIFFMVCHKR 
Paris, 17juin. —Après la constatation officielle du 

décès de l'infortuné lieutenant Schlffmâcher, le directeur 
du Val-de-Grâce s'empressa do faire parvenir la triste 
nouvelle au gouverneur militaire de Paris et au colonel 
du 4e régiment de ligne. Les officiers du régiment furent 
très vivement impressionnés en apprenant la mort de leur 
infortuné camarade; deux d'entre eux, un lieutenant et 
un sous lieutenant, ce rendirent aussitôt à l'hôpital du 
Val de-Grâce, où ils se rencontrèrent avec la famille 
éplorée et lui apportèrent les respectueuses condoléan
ces du corps d'officiers. 

Les restes du sous-lieutenant Schilïmacher ont été dé 
pos's dans la chapelle de l'hôtel, à midi. L'autopsie sera 
probablement pratiquée aujourd'hui par les chirurgiens 
de l'établissement, les docteurs Robert el Delormc. La 
date des funérailles n'est pas encore définitivement fixée; 
mais an croil que l'enterrement pourra avoir lieu lundi, 
à trois heures de l'après midi, ou mardi malin, à neuf 
beures. 

Le corps serait ensuite transporté à Issoudnii dans une 
sépulture de famille. Le mort est veillé par des officiers 
de son grade qui se relèvent de deux heures en deux 
heures. On avait cru tout d'abord, tant le cas présent esl 
rare dans notre armée, qu'une ordonnance de non-lieu 
pourrait être rendue en laveur du général Edon; mais 
les commentaires du code de justice militaire stipulent 
expressément que le général doil comparaître devant 
un conseil de guerre. 

Ce code no vise, en effet, que les délils et les crimes 
purement militaires ; pour ceux de droit commun, il 
prescrit l'application des articles du code pénal ordinai
re. Or, il est spécifié dans celui-ci que l'homicide invo
lontaire provenant de la négligence, de la maladresse, 
de l'inobservation des règlements, sera toujours puni, 
même après admission des circonstances atténuantes, ne 
serait-ce que par le minimum de t'amende. 

Si l'auteur de l'homicide involontaire dont le lieute
nant Schiffinacher a été victime n'appartenait pas à l'ar
mée, il serait jugé, non par la Cour d'assises, mais par 
le tribunal correctionnel. Comme il n'y a qu'uue seule 
espèce de tribunal militaire, le général Edon comparaîtra 
devant un conseil de guerre, qui ne statuera, d'ailleurs, 
que sur l'action publique, l'aclion civile ne pouvant être 
poursuivie que devant les tribunaux ordinaires. Nous 
nous sommes présenté dans la journéechez M. le général 
Edon. Sa porte était rigoureusement fermée à tous les 
visiteurs. Nous avons pu rencontrer néanmoins dans la 
soirée une personne appartenant à l'entourage intime du 
général et qui a bieu voulu nous donner les renseigne
ments suivants : 

« Ka ne recevant personne, le général F.Ion obéit à la 
fois à une consigne et à uu sentiment de haule conve
nance. Très douloureusement affecté par cet affreux 
malheur, il n'autatt pas, d'ailleurs, la liberté d'esprit 
nécessaire pour satisfaire les curiosités légitimes sans 
doute, mais peu discrètes du public. Tout ce que je puis 
vous dire, c'est que s'il a pensé à lui-même en ces tristes 
circonstances, c'est uniquement pour réclamer le pre
mier sa comparution, non pas devant un conseil d e n 
quête, mais devant le conseil de guerre. La décision prise 
par le ministre de la guerre va donc au-devant des 
vœux de ce bon et malheureux soldat qui, en proie au 
chagrin lo plus poignant, ne cherche à fuir aucune res
ponsabilité. » 

Ajoutons que le géuéral a accompli hier un pieux 
mais bi?n cruel devoir. Il s'est rendu au Val-de-Grâce et 
a demandé à être misen présence du cadavre de l'homme 
dent il avait involontairement causé la mort. Et, devant 
ces iristes restes, le vieux soldat s'est incliné respectueu
sement, le visage baigné de larmes. 

Un détail dout nous garantissons l'authenticité jette un 
jour spécial sur cette douloureuse affaire et fait justice 
d'une version qui a été accueillie avec quelque légèreté 
par plusieurs de nos confrères. Dans la nuit de vendredi 
a samedi, avant que l'agonie commençât, le chirurgien, 
sur l'ordre du général Saussier, a interiogé lui-même le 
pauvre officier : 

— Dites-moi bien la vérité, lui a-t-il demandé. Avez-
vous pu prévenir le général Kdon que votre arme était 
chargée f 

— le n'ai rien dit. 
Telle a été la réponse du sons-lieutenant. 
Paris, 17 Juin. — L'autopsio du malheureux Schiflïna-

cher a été faite aujourd'hui par les docteurs IIibert et 
Delorme; mais le rapport des médecins ne parviendra à 
la place que dans deux ou trois jours. 

LES ÉVÉNEMENTS DU MAROC 
Madrid, 18 juin. — Le croiseur de guerre lie de I.UZQII 

a reçu l'ordre de partir pour Mazagan afin de savoir si 
les cinq millions d'indemnité ont commencé à être livrés 
aux délégués du croiseur espagnol partis, il y a trois 
jours, avec le croiseur Laijazpi. Vllede-Luzou doit rap
porter des nouvelles immédiates. 

Madrid, 17 juin. — Sidi Mohammed Torrè; a annoncé 
aux représentants étrangers à Tanger qu'Abdel Azis avait 
été solennellement reconnu à l e z par ses oncles et les 
notables politiques et religieux qui ont envoyé à Rabat 
une députation imposante pour porter leurs adhésions au 
nouvel empereur. Celui-ci i nom nié son oncle, Mouley 
Ismaél, calife de Fez. Mouley Abdel aJji* a assiste eii 
personne aux funératlles de son père; il n'a consenti 
a faire usage des insignes impériaux, le fameux parasol 
el le cheval blanc, qu'après l'enterrement de Mouley 
Hassan. 

Madrid, 17 juin. — On dit que Mouley Abdel Azis esl 
très affecté de la mort de sou père; il a fait déposer le 
corps dans la caveau du palais impérial d'Arecb. où 
reposent les restes de plusieurs cl ients . Pendant trente 
jours, des gardes veilleront à la porte du caveau. Voici le 
portrait du jeune empereur : il parait de forte constitu
tion; il est de taille moyenne, le teint foncé, les trait-: 
réguliers, il est excellent cavalier et chasseur intrépide. 
Très instruit, il aime l'astrologie, l'histoire, la lecture du 
Koran: il parle le français, qu'un de vos nationaux lui a 
enseigné. 

Paris, 17 jui.i, — Abd-el-Azis a notifié aux représen
tants des puissances à Tanger son avènement. M. d'Au-
bigny lui a transmis ses félicitations, mais la reconnais
sance ne pourra avoir lieu \ Rabat qu'ultérieure
ment. 

Tanger, i 7 juin. — On a reçu des nouvelles de notre 
mission riihtairc qui accompagnait le Sultan. Nos offi
ciers sont en sûreté. Le drogman de la légation d j France 
a été envoyé à Rahal, à bord du Lalandr, en mission 
spéciale du comte d'Auhiguy. 

Tanger, 17 juin. - La proclamation d'Abd-ul Azis, com
me sultan, a été suivie de grandes réjouissances ; la foule 
remplissait les rues, acclamant le s u l t a n : une vive 
émotion s'est produite à la nouvelle que la France con
centrait des forces importantes sur la froLtière algé 
rien ne. 

On ne croit pas que des troubles se produiront dans 
l'inlerieur, les récoltes étant prochaines et les lattes 
années pouvant, comme il y a deux ans, causer une 
famine. 

UNI CONDITION PURLIQUE DES h t m 
A MAZAMET 

Dans u n e récente séance «lu Syndicat tics négo
ciants en laines de Mazamel, l ' importante question 
do la créat ion «l'une ("omlilion publique des laines ;i 
é l é d i s c u t é e . Nous croyons qu'il est intéressant d e i e 
produire le rapport su ivant , présenté par M. Oejatâvi 
S a r r a t : 

» La commission que vous avez nommée à voire As 
semblée Générale du 13 décembre 18'.ii à la suile du vote 
adoptant le principe de l'installation d'un bureau de 
conditionnement a Mazamct. vient vous rendre compte 
du résultat de ses travaux. 

» Le conditionnement de la laine lavée à fond, ne are 
sentant aucune difficulté, et le taux de 17 oio de reprise 
éiaiil généralement adopte pour ce genre de matières, 
votre commission croit que notre place a tout intérêt a 
l'adopter également dans les mêmes conditions. 

» La question du conditionnement des laines lavées 
dos offre des difficultés pratiques qui ont demandé une 
étude plus approfondie appuyée sur des expériences nom 
breuses. Après des essais faits simultanément dans les 
bureaux de conditionnement de Roubaix, Reims et Ver-
viers, sur divers échantillons de lavés a dos de notre 
ptace, il résulte des pièces officielles ei-annextes, que le 
taux de 14 0|l) de reprise pourrait être accepté pour ce 
genre de laines. Toutefois, les iuconfénienls seraient 
nombreux dans la pratique, et les irrégularités sensibles 
selon les plus ou moins grandes quantités de graisse et 
de terre renfermées dans les lots. 

» Ce genre do conditionnement n'offrant donc pas 
une sécurité complète pour déterminer mathématique
ment le degré d humidité, afférent à la laine seule, les 
trois bureaux de conditionnement consultés concluent 
unanimement au décreusage préalable des échantil lon; 
prélevés sur les laines lavées a dos, 

» Ce système, d'une simplicité très grande, nous parait 
devoir être adopté, bien que son application doive modi
fier complètement les conditions de marché de nos lavés 
à dos. 

» C'est en effet «ous la forme, et en réalité, sur la ha
se du lavé à fond, que devraient être tixés, à l'avenir, 
les prix des laines à dos vendues avec garantie du con
ditionnement, 

». Celle réforme.dans les conditions de vcnled'uue partie 
de nos lavés à dos, a élé admise en principe par votre 
commission, laquelle esl pénétrée de fa pensée que nos 
laines à dos, contrairement A ce qui s'est passé durant 
rie longues années, sont généralement taxées en dessous 
de leur valeur réelle par los employeurs qui ont eu des 
déceptions nombreuses sur le rendement. D'autre part, 
la plus-value que nos laines obtenaient également autre
fois par suite de leur exemption à peu près complele de 
chardons n'existe plus, l'outillage perfectionné despei-
gneurs travaillant aujourd'hui aussi bien les lames cliS!'-
donneuses que les autres 

» Votre commission n'hésite donc pas à vous proposer 
l'adoption du CGiiriiiionneiiieiit, tant pour les laines 
lavées à fond que pour les laines lavées à dos, sur l e , 
bases qu'elle vient de vous soumeltrs, car elle estime 
que l'intérêt général du commerce de Ma*amet, dont le 
chiffre d'affaires augmente ooùslanimeiit, consiste à 
s'assurer des débouchés «le plus en plus nombreux et que 
le seul moyen durable d'aboutir à ce but est d'offrir aux 
acheteurs les garanties el la sécurité qu'ils sont ci; dro | 
de réclamer de leurs vendeurs. 

» Si votre assemblés adopté l'établissement d'un bu
reau de conditionnement sur les bases que nous venons 
do vous exposer, nous lui demanderons de nommer une 
nouvelle commission de douze membres, chargée da re
chercher et d'appliquer les moyens pratique* et maté 
ne l s nécessaires à l'installation de ce bureau. |.Tlo aiua 
notamment à procéder à la fai'ioatjan d'une société d'étu
des, laquelle avauueia les quelques fonds nécessaires 
pour la constitution définitive de IVuvre . le svudic.it 
n'ayant pas dos ressources financières sufl sa îles.* Il res
terait entendu que ces avances seraient remhourâee.'soit 
sous tonne de part île fondateur*, cai autres, par la so-

I c ié lé d'exploitation définitivement oos î t i t s te , soit par le 

remboursement pur et simple, au cas où le bureau de 
conditionnement serait établi par une société étrangère 
à notre ville. » 

Le rapport que nous v e n o n s «le reproduire a donné 
lieu à la discuss ion su ivante : 

« M. Bonnafous demande de faire adopter d'abord la 
question du principe du conditionnement. 

» M. le président Charles Sahatié fait remarquer que 
le principe du conditionnement avant été adopté dans 
une séance ultérieure, il ne resle à discuter que les cou» 
clusions du rapport. 

» La première |iartie, fixant la reprise légale à tléet 
pour les laines lavées à fond, est adoptée sans discus
sion. 

» La seconde partie du rapport a trait au conditionne
ment des laines lavées à dos après déercusage. Elle 
donne lieu à diverses observations de ta part «le MM. 
t.athala et Bonnafous, relative* au taux de la re|>rise à 
déterminer pour les laines lavées à dos décreusées a, 
l'absolu. 

» M. le Président fait remarquer qr.e ce taux a été ré
serve jusqu'à élude plus approfondie de la question par 
la nouvelle commission qui va èlro nomiiK-e. La réunion 
adopte à l'unanimité le principe du conditionnement des 
laines lavées a dos après décreusage. 

»M. Galiliert Ferret, observe que Je conditionnement, 
poura\oir une sanction officielle, devra èlreélabli par 
la v il le, soi! parla Chambre de commerce. 

» Le rapporteur répond que tel est l'axis de la coin, 
mission qui estime q«e le bureau du conditionnement, 
serait il établi par une société privée, devra fonctionner 
sous le contiVile ,(,. h, ville ou de la Chambre de com
merce. 

mblée. consultée sur le nombre des membres 
poser la nouvelle commission, se prouonco 

membres de celte con> 

devanti 
|H>ur le chiil ie île. douze. 

» Sont élus, au scrutii 
mis,ion . 

MM. Charles fefcaUé, Henri lllanc, C u i s Carne. Pau
lin .autre, Gattave Sarral, Alpbuase Bonnafou', 
l'criliiiallil Cormouls, Eugène Vidal, Jules Cithal. , 

Armand l'iailhoa, Alphonse Toamter, Ed. \lhala 
Source. 

LE CONGRE!, DES J E U OLYMPIQIS 
Paris, 17 juin. — Le congrès des jeux olympiques 

s'est ouvert, hier, à la Sorbonue. Vous ne pe"use7 pas 
sans doute, sur la foi de cette appellation, qu'on se pro 
pose de restaurer ad inlenrum, les jeux de I a n 
cienne Grèce, le cesle. le pancrace el la course en 
chariot. 

Les congressistes se proposent uniquement de mettre 
en honneur plus que jitnais les exercices actuellement 
pratiques par la jeunesse : courses à pied, football, vélo 
cipédie, sport nautique, etc., etc.: d'organiser, en quelque 
sorte, des championnats iiu .. monde », pour dire le 
mot à la mode, où seront appelés à se mesurer les athh -
tes les plus vigoureux, les plus adroits de toutes les 
nations. 

Leur première tache sera de déterminer quelles sont 
les sociétés ou les individualités qui doivent élre admi
ses à ces luttes pacifiques. Seuls les « amateurs » y pour
ront prendre pari: maisencore, qu'entend ou par ce mot1 

Ce sera au congrès de le dire et d'établir à ce sujet une 
législation uniforme, applicableàtous les genres desport 
En Angleterre, on le sait, les professionnels sonl exclus 
do ces sortes de concours ; eu France, certaines sociétés 
suivent les mêmes errements et proscrivent de leurs 
réunions ceux qui font du sport uu métier et en vivent 

Autres questions à résoudre : les jeux seront-ils donnes 
tous les quatre ans, Cycle de l'Olympiade grecque et 
quelle sera la nouvelle Olympie? H est probable qu'un 
roulement sera établi entre les |>riucipales capitales île 
1 Europe : en tous cas les délègues français proposeront 
que 1 honneur de la première mauguralioii soit réservé à 
Pans pour son exposition universelle de 1900. 

Ces divers points seront traités dans les ser^c*. „,,; 
vont suivre : la séance d'nier a élé consacrée, l 0 û t entière 

çié les r e s s e n t a n t s venus de ces divers navs, à exoosV 
les availtiges que la civilisation retirerait du plus"rand 
développement des exercices physiques • • « • • « • 

exefe 
meut ije eonsèrvei 
meltie ei, action 1 

, dit-il, nous enseignent nue loi s. 
•' s atmpinè et ,pie 

" la scieiwe ci J-..\I„'.,!,., 
qu un organe ne ivuiplit pas sa foii.-Ii. 

" o n iwoiuinaiulc auront |K.U, eÛetITÙKiVeulT 
'saute du curp,, mai, ;o„,i H ,„ r t 0ut île 

; "r" -olonte. la persévérance M l'esprit,(,. IMr 

•i i . - 1 ,' ,"'' n" l' l-'"'e miiver,el n'est pas autre chose "l . 
lapphialio d ,„•„„ ,,,„ ,„ , „1K, ,,,„., v a s W ,,-heile. J é p l e . 

'Ovau (*l:roc['e ."e puu,,ei au désarmement. 
ne i 

a i l l e , 
n i e 

o i t I." 
espn-t le. uu, U l 

approche les homme, et le, 
exercices .-nnlnluie a t . 

l ' a . l lis . ' l i e i . i l ere , . ! 

M. Jean Aicajv.dans une causerie souvent inte.-rômnne 
par les cpplannisseineiils. a (ait l« |o«e de, exercK^s 
« t h l e t i q u e s . \ c n i i e » 

' l . e in o u i , M l 'athlète Miv.iluiii . , , , . . , v - i |-, , , , , . , , „ L 
'"'","'• 'I'" I " l - ' - c N K T . I I . I U , . BMii i iast i ip ie , u i | , " X , . L , , „ 
o u il va , . j , . . | I.-, m i l , . . . . L u i , i . . . ,.,.,,W- , .„ | - a . v i o . h , - , • - . n i 
par le v r a i "' • • • 

Las,-.ii|..,> >e!ll terminée par l'audition ,le l i n mue i 
Apollon, chaut.' par Mme Remacu) el repns ,,ar des 
ch t'urs. sous la direction de M. Gabriel Faure 

Les membres du congrès iiiteriiatinu.il assisteroul i'e-
tnaiii, aux . l i .mit t .m.a is „alio„,uix de v.-l.vipéilié de 
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Mrirchét i d e L i l l e d u 1 8 j u i n 1 8 9 4 
BUCHES. - - Raffinés n< i, cote officielle, l«,9 . . à ; 

s8 deeres. cote ccm., 50 '3 à . . . ; n« S. cote corn 
rïL'ILEH. — Huile épurée pour qniuquet . . fr. l'hectolitre. 

Huile de colza . . fr. 
ALCOOLS. - 3/6 betterave.'disponible offert 3t 50 à . . . ; 

demandé . . . . a 

Cours de clôture an comptant dn 18 juin 

Dernière Heure 
(Di noi correspotidants particuliers, 

et par FIL SPECIAL, 

U n e le t tre dn m a r é c h a l Canrobert 
Pau, t« juin. — La souscription au monument du ma

réchal Rosqnet est close; le montant total des sonimei 
recueillies en vue de l'érection de ce patriotique monu
ment a la mémoire du vainqueur d Inkerniann. du glo
rieux blessé- du Mainnlon:Vert, s'élève à 30.CI I fr. 10. A 
celle occasion M. le maréchal Canrooert, le vaillant 
compagnon d'armes du général Ilosquet, qui avait bien 
voulu accepter la présidence d'honneur du comité, a 
adressé i M. le général Fay, promoteur tic IVuvre , la 
lettre suivante : 

u Mon cher général, votre lettre du 38 courant nie .oinlile 
de joic.ui'auuoui;anl le succès complet, ecltttaui, a„ iue à l'érec
tion de la statue du général Bosquet. 

»» J« vous en remercie cordialement et vous feheite person
nellement d'avoir, par votre initiative et vos utiles démarche,, 
beaucoup contribue a riiDiineiu si justement rendu au vaillant 
et habile homme de guerre qui fut mou glorieux fréic d'armes 
et notre ami. 

» Votre affectueusement dévoué. Maréchal t:i.\n..»th i. .< 
Les obsèques du l i e u t e n a n t Schl f fmachec 

Paris, 18 juin. — Les honueurs seront rendus par la 
.'le compagnie du 1er bataillon du 4e régiment d'infante
rie. La musique du régiment prêtera sou concours & 
cette Iriste cérémonie, a laquelle assisteront également 
le personnel militaire du Val-de-Grâce, des représentants 
du ministre de la guerre et du gouverneur de Paris. 
Aucune lettre de faire part n'a élu adressée par la fa
mille. 
L'enterrement de M F o u c a u l t de Mondlon — TJa 

inc ident , i— L'Intervention dee médec ins e t d u 
c o m m i s s a i r e de p o l i c e . 

Paris. 18 juin.— L'enterrement de M. Foucault deMon-
dion, le publiciste qui eut son heure de célébrité au mo
ment du procès de la Haute Cour, a été. marqué hier par 
un incident qui a vivement ému les personnes venues riur assister à la cérémonie. La levée «lu corps était lixeo 

trois beures et demie, mais au dernier moment les mé
decins qui avaient traité M. de Mondion pendant sa ma
ladie se sont opposé» A la mise en Uiere et sont allés 
trouver le commissaire de police pour demander l'autop
sie à cause des bruits d'empoisonnement qui auraient 
circulé dans le quartier. 

Us sont revenus & la maison mortuaire avec le com
missaire et après une assez longue conférence.ils oui fait 
appeler le médecin de l'état-civil qui avait donné le 
permis d'inhumer, l u e nouvelle conférence a eu lieu, et 
ce n'est que quelques minutes avant cinq heures rjne le 
corps a été mis en bière. On a remarqué que le cadavre 
n'avait pas la rigidité ordinaire, les mains par oxeinple 
étaient 1res souples. On assure que le médecin do l'élal-
eivii avait déjà fait quelques dilUcultés pour accorder le 
permis d'inhumer, 

k.e pr ince d'Orléans 
La Libre Parole publie OK^U suit : 
H l'n journal du malin auiionyslf Lk-i que le duc d nrléan. 

entrerait au mois de décembre prin-haiu comme heiiteuaul 
dan, le 13e régiment de ulilaii, autrichiens, t: j;i ut lient 
garnison a .SzeLesfeheriar en Hongrie et a pour chef titulaire 
I ram.ois II. rx-roi île Sicile. Aucun démenti officiel n'a pu en
core être opjiosé à cette nouvelle, mais un ami de là houille 
d'Orléans nous faisait hier suii, le, déclarations suivantes : 

» — Cette nouvelle ne doit pas élre plus exacte que la nou
velle publiée il y a plusieurs mois, d'après laquelle le duc 
d'ilrleans allait prendre du service dan, l'aimé'' aiijrlai,*'.Vnu, 

q'Iid' 
l'ripli 

prendre .... 
le duc a demandé à fa 

p; on le lui a refusé. Malgré tout le prince esl toujours 
servir son pays. Il esl don.- matériellement iinpo,Mlile 

M consenti a accepter du service dans une année l e la 
F a u s s e m o n n a i e I ta l ienne 

Marseille, 18 juin. — Le gouvernement italien a refusé 
un certain nombre de pièces divisionnaires qui lui étaient 
expédii-es par notre succursale de la Banque île France. 
On sait qu'une convention monétaire conclue le SI mars 
ordonne le retrait des monnaies divisionnaires italiennes. 
.Mais le ministre des finances à Home a constaté avec 
étoiiiiemenl qu'on lui envoyait une certaine quantité de 
pièces fausses fabriquées à Marseille entre autres des 
monnaies portant le millésime «le Issu et 1887 ; l'Italie 
n'en a pas frappé pendant ces années-là. Ou croit que 
l'affaire se rapporte à l'autre histoire de fausse monnaie 
qui a tant fait de bruit à Marseille il v a deux mois. Ilix-
liuit accuses sont déjà sous les verrous. 

U n e e x p l o s i o n A B r u x e l l e s 
Bruxelles, 18 juin. — L'ne explosion vient de se pro 

duire rue l loyaledans la maison occupée par M. l'.anoiine: 
la détonation a été formidable. Toutes les fenêtres de la 
maison sont brisées. On ignore encore si c'est une explo
sion de dynamite ou de gaz ; la police accourt sur les 
lieux. 

Léopold II e t l a ques t ion a n g l o c o n g o l a i s e 
I n rédacteur du Journal a en avec M. Van Ketvelle. 

secrétaire d'Ktat belge, uns conversation au cours de la-

3uelle ce dernier lui a fait connaître I impression pro 
uite sur le roi par l'attitude de la France «lans la ques

tion anglo-congolaise : 
r « — Le roi est très affecté de cet incident. Il a toujours en
tretenu d'excellents rapports avec le gouvernement de la 
République française, etifne voudrait pas que, par des suppo
sitions inexactes et fort éloignées de ses idées, ces relations 
lussent altérées. 

• Il a le plus vif désir qu'un arrangement intervienne et se
rait désole que la situation s'aggravât. 

» Le roi est-il disposé à réunie une conférence internationale 
ou en appeler a l'arbitrage f 

.. —Dans les nombreuses réunions qu'il a eues avec M. \ ;ui 
Eetvelde le roi a examiné lecoiilhl sous loutes ses faces, mais 
quanta présent, il ne s'est arrête a aucun projet: vraisembla-
ment il prendra l'avis de l'Angleterre tout eu formulant son 
opinion personnelle. 

» Le roi Léopold II s'occu|ie beaucoup plus de lEtat iadeneo-
dant du Congo, a la prospérité duquel il s'adonne avec passion, 
que du royaume de Belgique lui même. 

i, iliiaicl le, débats sur l'incident congolais eurent lieu au 
Palais Bourbon. Sa Majesté se lit tenir directement au courant 
d e toutes les p h a s e s d e l ' intei | M I I . I I I O U : lorsqu'i l appri t l e s de-
cisions unanimes de la Chambre, il ne put cacher son «motion, 
l'ourlant, aussitôt. Il exprima le désir d'accepter les revemli-
cations de la France. 

., — Je ne voudrais pas que le Parlement fiançais soupçonnât 
mes intentions, ne fût-ce qu'une minute, aurait déclaré le sou
verain du làingo. 

.. Peut-être, a ce moment, s'apei-çut-il que l'Auglttene lavait 
entraiué dans une aventure périlleuse ! 

». Selon M. Bsetts, cet incident n'aura aucune smie faawnse, 
cela île par la volonté de I.éo|H>ld II. 

» l'ont .serait donc |HHU le mieux, <) 

•ban; 
L a g r è v e d e s p o r c e l a i n l e r s de Vlerzon et pourrai! même 

Bourges. 18 min. - Plusieurs lenlatives d'arts!raje f t o j »«* généraux 
failts par M. Bas. juge de paix à vieiv.on. pour auiei jr budget de la guer 
l'entente cidre l e , patrons et le* grévistes de l'indiisl ie par le pa;.s: les n 
porcelainière, n'ont pas donné de résultat. Ces! ainsi r o s * • * rvnuomiei 
qu'à la fabrique .Nicolas frères, le travail demi lire .-us- '"' Celle coniniissi 
peudu. A l'usine Vincent, le patron, en substituant la s " » ' favorables aux «viiioniies. 
machine à la main d'ouivrc, va pouvoir se passer des L'attentat contre 
grévistes: à l'usine Houiieville. les trois quarts des gn 
l i s tes sont remplacés par des journaliers. Aussi, ebaqu 
jour, des entraves à la liberté du travail se produisent 

iç. «in iloate queu commis-
1.'tuilier les économie* ,iu 

puisse donner les résultats désirés 
mores la conrposanl seraient crjatrai-
"ii commente l^auiN.up | , \ . l u s , o u 

les généraux Iticotti el Itevi qui 
C r i s p l 

le Caprivi a envoi . 

Plusieurs grévistts sont poursuivis el comparaîtront de 
vaut le tribunal correctionnel de llaurgos. 

Le trésor de S p a n d a u 

Home, Isjt i i i i . — Le comte 
Crispl la dépêche suivante : 

M , : V I S 1 oY . ' ' ï l / ' " s . * ' v e ''""diou que j'ai reçu la iioti-
velle de I attentai q u u u s e t , rai a c'uniuis Contre v ! 
l-Acelleiice.J.j suis heureux d'appreudreque la Providence 
PouMa ^ J r i » . ! ? ' . ! » » ?» P * Berlin, ISjuin. — L'ail.iiinistration du Trésor fait en e pour la prospérité de l'Italie et pour la jiaix de l'Kurope 

moment restaurer la tour Jul ieude la citadelle de s,ian- Je vous prie d'agréer nies félicitations les plat chaleu> 
dau où est enfermé le fameux trésor de guerre de l'Aile- renées.» 

Bismarck ;, envoyé la dépêche sui-iiiagne. Les murailles extérieures, Urè» endommagées par l-r prince 
le temps, seront complètement réparées et devront ac v a l u e ; 
quérir nue épaisseur de deux mètres el demi. Bien que • H é a n i t c u (ainille, nous apprenons avec indisnalion 
le trésor soit situé, à l'intérieur de l'édilice. dans un I attentat commis contre vous et en même leinos contre 
bâtiment spécialement construit, l'administration prend l'Italie. Nous vous félicitons sincèrement de la nrotec 
les plus sévères précautions; aucun échafaudage :ac Uotl par laquelle la Providence vous a sauvegardé • 
pourra élre établi à poste lixe le long des murailles el — — . — . . _ — , , _ T 
chaque escouade «le maçons doit être constamment sur- Di s so lu t ion d u n e réunion s o c i a l i s t e 
veillée par un coutro-maittc. \ renne, 18 juin. - Ce matin, une réunion ^w. , . i i . .„ 

laquelle assistaient deux mille personnes -.. à,.?!?". . . ' anse des vérités 

défaite de Mat. hbi 
pas elé meiapoaé par le 
pas. .-lovons-nous, cette 

st elle I. 
i.vagc' Le 

déllnitive-' Ce favor 
public ssotttf ne regard,! 

comme liuale. » preuv 
M. Crispl — L'at tentat de P a o l o L e g s e t l a près se 

a n g l a i s e — Conse i l s A l 'Ital ie 
Londres, 18 juin 

ce matin félicitent 
de Paolo Lega. 

.IU'*iHtE DES DÉPITES 
— Le Sfanritml et le DaiUi y eus do p, '"''"' ''" '"".''' ' ' s juin. — Présidence de M. Casi ltn 

M. Crispi d'avoir échappé a la balle, î T t ' h ^ o i ^ ' T 0 . e s t o u v e r l e * * heures. 
L r c i , , a c , , l ' t P u," l1'

rVJ'-'1 de loi autorisant le dé-
Le Uaity A'ctrs espère que i Italie retrouvera la prosré- S , . , ? , . Charenle-lnfeneure a contracter uu em-

rité dans une enlente internationale qui ré.luira es L7;.,, ' ' " , V ^ ^ prend 
e i oiiMiieratiou une proposition de loi de M. Jules Uuesile 
et plusieurs «le ses collègues tendant à assurer la sincé
rité des ojierations électorales. 

LES SYNDICATS PROFESSIONNELS 
i discussion de la 
ur les syndicats 

nnemenls . 
Le standard dit que le roi a compris que la l a l ' e de 

Lega était en réalité dirigée contre lui. 
L e s c o c h e r s a n g l a i s . — L a déc i s ion a r b i t r a l e e t 

l e s p a t r o n s . - N o u v e l l e g r è v e e n p e r s p e c t i v e j L'ordre du jour appelle la suite de 
Londres, 18 juiu. — Les loueurs de nacres ne M eon- nr>'fo*ilron Senibat modifiant la loi 

formant ras à la décision arbilrale de M. Asqnillî, lesIproteWeBOlkela. 
cochers de nacre ont tenu hier uu meeting à llvde park.1 * • AîO»** I.KBON, rapporteur. — La commission dan . 
Ils ont mis les patrons en deaienre de s'exécuter. I ne a p«usee de doiiuer satisfaction aux auteurs des'nom 
nouvelle grève est probable. j h n u x nmeiiiieiiients déposés depuis la dernière séance 

Le b u d g e t i ta l i en |dés;"r""ile""fa"t' iln"'-t'{e , n e r , o u l r e v i ? " t n a s e " « l a le 
Home, 18 juin. - l'n personnage parlementaire qui a d, o'c i , i \ ;u, l l !min' ' , ' p r o i x i e î ' d a j o n t e T à %ce|é aminfi'è 

en un entretien avec un membre d e l à commission des ment la disposition su. vante : . Seront seul icrjnsdér, 
«juinze assure que celle-ci fera un accueil hostile aux comme avant abandonné la profeMion ceux o ^ d ï r a n t 
nouvelles propositions du gouvernement. La commission, trois années ne l'auront pas exercée Touiefni- e», , , 
parait .1 serait unanime à ne pas céder pour la réduction n'auronl quille leur profession que t U J r d e s W s o n i l n d é i 
de la rente, maintenant les premières propositions rela- p,i„!.ii,l.s de leur volonté, l ï u v w i l ' o u l i n u è r î faire 
tives a d immédiates économies militaires; cependant, on partie des syndicats » »>™» commuer a laire 
croit généralement que, en présence des nécessités des Si la Chambre repoussait rel ie d m i i i n 

m ! ^ a ; s ' e n t e . , d r e : l ' 0 U S ^ ^ ** " " ° " " , U e - " S B T ^ T p S ^ "*" " ^ ^ fl^'ffjg 
U est à prévoir que la séance de mardi sera oi*geuse| 
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